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Les rendez-vous avec vos associations locales :  
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LLEE BBAAIILLLLEEUURR SSEE CCOOMMPPOO  ÉÉTTAAIITT  
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 CCOONNTTRRAATT !! 
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Liste des retenues 
sur votre dépôt de 
garantie et autres 
réparations à 
prévoir... 
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-Que Choisir 38 intervient régulièrement en justice 
pour faire supprimer les clauses abusives ou illégales 
contenues dans les contrats rédigés par les professionnels, 

 
 

Nous avons déjà publié dans les précédents numéros de ce 
journal les condamnations obtenues contre la CNP, des 

 
 

Cette fois-

plus équilibrés. 
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Les clauses abusives 
doivent disparaître ! 
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UFC-QUE CHOISIR 38

PERMANENCES ET ADRESSES 
GRENOBLE : Tél. 04 76 46 88 45
24 bis rue Mallifaud 38100 Grenoble
* Permanences Litiges sans rendez-vous :

mercredi de 11h à 14h pour les litiges divers
(automobile, équipement de la maison, prestations
de services, téléphonie-internet, assurances,…).

* Permanences Litiges sur rendez-vous :
également pour les litiges divers et les litiges dans
les domaines de la location, construction-copro-
priété, banque-crédit…

* Accueil - documentation :
- mardi de 13h30 à 18h 

* Accueils téléphoniques pour prise de rendez-vous : 
du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h et le
vendredi de 9h à 12h 
Prise de rendez-vous également sur notre 
Site Internet : ufcquechoisir-grenoble.fr 
e-mail : contact@grenoble.ufcquechoisir.fr 
Suivez-nous sur Facebook

VOIRON : Tél. 09 81 65 89 13
Maison des Associations - 2 place Stalingrad 
38500 Voiron
* Permanences Litiges sans rendez-vous :

mercredi de 14h30 à 16h pour les litiges divers
(prestations de services, équipements, téléphonie-
internet, banque, assurances,…).

* Permanences Litiges sur rendez-vous
également pour les litiges divers et les litiges dans
les domaines de l’automobile et de la construction-
copropriété.

* Accueils téléphoniques pour prise de rendez-vous :
du mardi au jeudi de 13h30 à 17h

Prise de rendez-vous également sur le site Internet :
ufcquechoisir-grenoble.fr

BOURGOIN-JALLIEU : Tél. 04 37 03 00 85
27 rue Bovier-Lapierre 38300 Bourgoin-Jallieu
* Accueils téléphoniques :
- mardi de 11h à 13h

* Permanences Litiges sans rendez-vous :
- mardi de 14h à 16h
- 1er et 3ème mercredi du mois de 17h à 19h

e-mail : contact@bourgoinjallieu.ufcquechoisir.fr

VIENNE : Tél. 04 74 59 43 17
Adresse postale :
BP 261, 38202 Vienne Cedex
* Accueils téléphoniques :

- vendredi de 10h à 12h
* Permanences Litiges sans rendez-vous au Centre Social 
6 rue Louis Leydier à Pont-Evêque :
- mercredi de 16h30 à 19h

e-mail : contact@vienne.ufcquechoisir.fr

* * * * * *
Consom’Agir à l’unité : 2,00 €
Abonnement Consom’Agir (1 an) : 8,00 €
Adhésion UFC-Que Choisir (1 an) : 38,00 €
Abonnement Consom’Agir  
avec Adhésion UFC-Que Choisir (1 an) : 42,00 €
Abonnement Consom’Agir avec Adhésion 
UFC-Que Choisir de soutien (1 an) au-delà de 42,00 €
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